
Santé du veau  

 

LE LOGEMENT DU VEAU  

LAITIER avant 3 semaines.  

La case individuelle 

 

 Le logement doit limiter les contaminations entre 

les veaux et permettre un suivi efficace.  

   

• Elle s’installe dans une nurserie spécifique.  

• Les séparations entre les cases disposent de pa-

rois pleines afin d’isoler les veaux.  

• Plutôt en polyester, ou en plastique, les parois 

sont faciles à décaper et à désinfecter  

 

• Elle est équipée de 2 porte-seaux.  

•  

• L'air doit pouvoir circuler librement 

dans les cases individuelles.  

 

• L’espace par veau est le facteur le plus 

déterminant de la qualité de l’air dans 

une nurserie que les veaux soient grou-

pés ou non :    <2 m² = décevant, > 3 m² 

= optimal. 

Paroi 

Paroi 

Extension sur 

l’avant 

Paroi 

Paroi basse 

(rétention 

Case individuelle ou pour deux veaux ? 

 Pour des raisons de sociabilisation et de bien être animal, la tendance actuelle est à 

l’utilisation de cases doubles permettant le logement de deux veaux. 

 Conditions à respecter : 

• Gestion du colostrum impeccable, 

• Tétines pour le lait, 

• Bonne biosécurité (hygiène tétines, isolement veau malade…), 

• Bonne litière. 



 La niche extérieure  

• L’emplacement est choisi pour évi-

ter l’exposition aux vents dominants 

et au soleil en période estivale.  

• En polyester, ou en plastique, les 

parois sont faciles à décaper et à 

désinfecter.  

 

• La courette extérieure est un plus.  

• La niche est facilement transpor-

table. 

Paillage 

La case est suffisamment paillée et équipée d’un 

caillebotis pour limiter l’humidité. 

 Les pattes du veau, entre novembre et avril, 

ne sont généralement non visibles lors du 

couchage (protection des veaux du froid par 

une litière épaisse).  

• La niche est suffisamment paillée et équipée d’un caillebotis pour limiter l’hu-

midité.  

• Elle peut être abritée de la pluie pour protéger la paille de la courette et votre 

confort personnel (photo Holm et Laue). 


